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Si le bail de colocation est aussi un bail de résidence principale :

Pour connaitre la durée de votre bail, regardez ce que prévoit votre contrat. Mais la loi prévoit certaines limites.

Le bail doit avoir une durée de :

3 ans ou moins;
ou 9 ans ou plus;
ou à vie

Si le bail a une durée entre 3 et 9 ans, on considère qu’il s’agit d’un bail de 9 ans.

La loi fixe des règles de rupture strictes. Le bail ne prend jamais fin automatiquement. Il faut qu’une partie envoie son
préavis pour que le bail prenne fin.

Pour plus d'infos, consultez la rubrique "Fin et rupture du bail de résidence principale".

Si le bail de colocation n’est pas un bail de résidence principale :

Le contrat fixe la durée du bail. Il détermine aussi si les locataires ou le propriétaire peuvent mettre fin au bail avant
l’échéance. Il n’y a pas de durée légale pour le bail de colocation.

Le bail prend fin automatiquement à l’échéance prévue. Il n’est pas nécessaire d’envoyer un préavis pour y mettre fin
(sauf si le bail prévoit autre chose).

Attention, si le contrat de bail ne précise pas la durée du bail, il est supposé avoir été conclu de mois en mois. En
pratique, cela revient à dire que:

- il a une durée indéterminée;

- mais qu’il peut être rompu à tout moment par le propriétaire ou par les locataires moyennant un préavis d’1 mois.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 237 à 239 du code bruxellois du logement

ARticle 1736 du code civil
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/location-bruxelles/bail-de-residence-principale-bruxelles/fin-et-rupture
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#LNK0001
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032134/F&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=14&cn=1804032134&table_name=LOI&nm=1804032154&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=26&imgcn_y=16
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
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